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COURRIEL ET COURRIER
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Objet:
Demande visant l’évaluation du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM en vue de son renouvellement

 R-3494-2002
_________________________________________________________

Chère consœur,

Conformément à la décision
D-2002-212, nous vous faisons parvenir les observations préliminaires du GRAME relativement à l’évaluation du mécanisme incitatif et aux lignes directrices du dossier ci-haut mentionné.

Le GRAME désire signifier son appui à la démarche proposée par Gaz Métropolitain dans son ensemble. Il souligne particulièrement son appréciation quant à l’échéancier proposé par le Distributeur. En effet, il semble que, pour les 9 à 13 rencontres vraisemblablement requises pour la phase de négociation, il faudra prévoir une période suffisante afin de garantir à tous les intervenants le temps nécessaire pour analyser les propositions et consulter leurs organismes respectifs. À cet effet, une période de 6 à 7 semaines, comme il a été suggéré par SCGM, nous paraît appropriée, voire essentielle, pour pouvoir réussir ce processus dans la mesure où elle permet de gérer plus facilement les dates de rencontre dans l’emploi du temps de chacun et permet de prendre le temps nécessaire pour apporter une contribution constructive. 
 

Le GRAME a également pris connaissance de l’évaluation préliminaire du mécanisme incitatif du Distributeur. Or, le GRAME attendra que les discussions du groupe de travail soient entamées avant d’émettre ses commentaires et ses suggestions.

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, chère consœur, l’expression de nos sincères salutations.

MORIN COUTURE
Eric Couture, avocat.

c.c. :
Me  J.B. Allard, le Distributeur (par courrier)


Les intervenants (par courriel)
